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1. Introduction  

Ces trois dernières années, nous avons eu beaucoup d’occasions de vivre des expériences 

d’enseignement variées dans le cadre des sciences humaines et sociales. Pendant certaines 

leçons d’histoire, nous nous souvenons des réactions des élèves qui nous ont interrogées et qui 

sont au centre de nos premières réflexions.  

Nous allons donc tout d’abord commencer par un retour sur la genèse de notre projet de 

mémoire, pour comprendre ensuite comment nous avons eu l’idée de travailler sur le 

développement du jugement historien des élèves. Cela nous permettra par la suite de poser la 

base de nos questionnements et de présenter la recherche que nous avons décidé de mener.  

 

Alors que nous présentons certains sujets à nos classes, il est arrivé que certains élèves émettent 

des jugements sur des situations ou des personnages de l’histoire sans prendre en compte le 

contexte historique. Nous avons pu entendre des adjectifs comme « méchant » ou « gentil » au 

sujet de personnages historiques ou encore « bien » ou « mal » au sujet d’événements de 

l’histoire. Dans ce contexte, ces adjectifs s’apparentent à des jugements de valeur. Cette 

expression est au cœur de nos premiers questionnements, nous avons donc jugé pertinent de 

commencer par la définir. Nous prenons comme référence le dictionnaire en ligne CNRTL 

(s.d.), qui définit le « jugement » comme étant un « avis favorable ou défavorable, opinion 

personnelle portant approbation ou condamnation que l'on porte, en l'exprimant ou non, sur 

quelqu'un, sur quelque chose ». Le jugement est « de valeur » lorsqu’il permet à une personne 

de donner une qualité à quelqu’un ou quelque chose (LeRobert, s.d.). Cette qualité donnée peut 

provenir de beaucoup de raisons, mais se rattache souvent aux valeurs de la société, du temps 

et de l’espace de l’élève. Face à ce phénomène, nous avons alors formulé une première 

hypothèse qui est celle que les élèves pourraient se baser plus directement sur leur propre 

expérience du monde que sur un raisonnement.  

Dans le Plan d'Études Romand, une des visées prioritaires de la discipline de l’histoire est 

pourtant de permettre aux élèves de : « découvrir des cultures et des modes de pensée différents 

à travers l'espace et le temps » (CIIP, 2010). Alors que nous avons le désir de faire découvrir 

ces différences à nos élèves, nous aimerions comprendre avant tout comment ces jugements 

s’expriment en classe. Ainsi, nous pourrons vérifier dans quelles mesures ils pourraient faire 

obstacle ou favoriser les apprentissages des élèves dans l’étude d’une réalité historique. C’est 

à partir de ces interrogations que nous élaborons notre problématique et question de recherche.  
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Après ces premiers questionnements, nous avons décidé de mettre en place une séquence 

d’enseignement d’histoire sur le terrain, pour approcher notre sujet de manière empirique. Nous 

avons alors choisi une thématique en lien avec notre intérêt particulier pour l'égalité entre les 

genres, mais pas seulement. En effet, pour sélectionner une thématique de séquence d’histoire, 

il nous fallait un sujet qui pousse les élèves à exprimer certains jugements de valeur. Au centre 

de cette séquence, nous avons alors choisi comme sujet l’histoire des femmes au foyer. La 

thématique est à la fois éloignée des élèves dans le temps, mais suffisamment proche de leur 

réalité pour que des liens puissent être faits avec notre époque. En effet, les femmes au foyer 

existent encore de nos jours, ce qui nous permet de supposer que les élèves pourraient lier la 

thématique à leur propre réalité.  

 

Dans ce mémoire, nous avons donc plusieurs objectifs. Le premier est de comprendre les 

différents types de jugements présents chez les élèves en histoire et l’impact que cela pourrait 

avoir sur leurs apprentissages. Ensuite, nous souhaitons faire état des possibilités didactiques à 

disposition des enseignant·e·s pour enseigner l’histoire et favoriser une posture réflexive et 

historienne chez nos élèves. À travers une démarche empirique basée sur une séquence 

d’enseignement en histoire, nous avons pour objectif d'étudier comment s’expriment les 

jugements de valeur des élèves et de quels leviers nous disposons pour construire un jugement 

historien. Nous analyserons donc comment notre posture enseignante influence ou non le 

jugement des élèves et comment celui-ci est mis en jeu dans nos leçons. En regard de nos 

recherches et expériences, nous conclurons ce mémoire par un retour sur les possibilités 

d’enseigner l’histoire à travers la construction d’un jugement historien.  
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2. Problématique et question de recherche 

2.1 Une problématique et question de recherche  

Pour arriver à la problématique de ce mémoire, il est nécessaire d'évaluer le risque des conflits 

de valeurs en classe. Quels problèmes peuvent être engendrés par ces manières de juger ? 

Parfois, comme nous l’avons mentionné, certains jugements rapides viennent des normes et 

des valeurs propres à l’élève. Comme nous cherchons en histoire à comprendre et analyser des 

différences, nous appréhendons ce mélange de valeurs entre l’élève et le sujet d’étude. Nous 

avons pour cela décidé d’utiliser la posture d’un·e professionnel·le de l’histoire face à une 

réalité du passé, pour nous renseigner à ce sujet, afin d’avoir un exemple réel des démarches 

utilisées par un·e chercheur·euse. En effet, l’historien·ne peut être défini·e comme : « celui, 

celle qui se consacre à l'histoire, qui raconte, analyse des faits, des aspects du passé » (CNRTL 

& CNRS, s. d.). En partant de cette définition, il est clair qu’il n’est pas possible de baser une 

analyse historienne sur le seul jugement de l’élève. Le résultat qui en ressortirait serait alors 

détaché du contexte étudié et ne permettrait pas de comprendre une autre réalité. Nous tenons 

cependant à souligner que nous ne souhaitons pas supprimer ou empêcher un jugement de 

valeur, mais au contraire construire un nouveau raisonnement à partir de ce jugement. Il serait 

alors intéressant de comprendre comment opérer un changement de posture chez nos élèves, 

pour se rapprocher de celui d’un·e historien·ne.  

Nous en venons donc à formuler la problématique et question de recherche suivante : 

« Comment construire le jugement historien des élèves lors d’une séquence d’histoire ? ». 

Notre recherche théorique croisée à une étude empirique se fera en explorant dans quelles 

mesures la démarche d’enquête en histoire orale pourrait servir de levier didactique pour 

construire un jugement historien.  

2.2 Plan de la recherche  

Notre recherche prend pour objet la conception et la mise en œuvre d’une séquence au sujet de 

l’histoire des femmes au foyer. Cette séquence articulera deux démarches, celle de la démarche 

d’enquête et surtout celle de l’histoire orale. Ces éléments et les postures qu’elles sous-

entendent seront expliqués dans le cadre théorique et conceptuel de ce mémoire. L’objectif 

principal de la séquence que nous nous sommes fixé est de permettre aux élèves de construire 

un jugement historien. Notre analyse portera alors sur le développement de ce jugement chez 



 

 

9 

nos élèves, ainsi que sur la posture professionnelle mise en œuvre tout au long de la séquence. 

Cette dernière comprend les exigences et les obstacles que nous avons rencontrés, ainsi que les 

traces des élèves à travers les tâches récoltées en classe lors de la mise en œuvre de la séquence.  

3. Ancrage théorique et conceptuel  

3.1 Le jugement historien  

Dans notre problématique, nous utilisons le concept de : « jugement historien ». Nous allons 

donc commencer par donner une définition de ces deux termes pour ensuite en venir au sens 

général de l’expression comme nous l’entendons dans le contexte de notre recherche.  

Commençons par le terme de « jugement » et sa définition dans le dictionnaire Larousse. Le 

jugement y est défini comme étant « l’action de se faire une opinion […] sur quelqu'un ou sur 

quelque chose » (Larousse, 1991, p.563). En effet, il est intéressant de mettre en avant le fait 

que juger est une action qui débouche sur une opinion. C’est donc cette direction du jugement 

qui nous intéresse tout particulièrement. Le centre national de ressources textuelles et lexicales 

nous offre d’ailleurs une définition du terme qui va un peu plus loin que la formation d’une 

opinion et qui se rapproche du sens que nous donnons à l’expression du jugement historien. En 

effet, le jugement y est qualifié de : « démarche intellectuelle par laquelle se forme une opinion 

et on l’émet ; résultat de cette démarche » (CNRTL & CNRS, s. d.). Cette définition vient 

ajouter une dimension essentielle à notre expression, puisqu’elle nous apprend que le jugement 

est une « démarche » et qu’elle est qualifiée d’intellectuelle. Nous savons à présent que le 

jugement demande une certaine capacité de raisonnement, c’est-à-dire de pouvoir raisonner ses 

opinions. Dans notre contexte de recherche, le jugement rejoint alors une pensée historienne 

qui peut être considérée comme une manière de raisonner les opinions, les faits et les jugements 

de valeur qui les sous-tendent. Il convient de revenir justement sur l’articulation des valeurs et 

des faits en histoire, pour mieux comprendre pourquoi nous cherchons à permettre aux élèves 

de raisonner des jugements de valeur. Doussot & Fink (2021) mettent en évidence la grande 

importance accordée de nos jours aux faits en histoire. Dans leur article sur la contribution de 

l’enseignement de l’histoire dans l’éducation à la citoyenneté, les auteurs relèvent que les faits 

enseignés sont porteurs des valeurs de la société, ce qui permet alors une socialisation des 

élèves. Cette manière de concevoir l’histoire se confronterait à un autre constat, celui de la 

grande quantité de faits venant de sources très diverses à la portée des élèves. Ce que relèvent 

alors les auteurs et qui rejoint entièrement notre recherche, c’est qu’il s’agit de permettre aux 
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élèves de développer un esprit critique des faits au même titre que les valeurs qui les sous-

tendent.  

Puisque nous cherchons à construire chez nos élèves un jugement qualifié comme étant 

« historien », nous allons éclaircir cet adjectif en particulier. Par « historien », nous entendons 

le rôle ou même le métier d’une personne qui étudierait l’histoire. Pour savoir comment juger 

celle-ci, nous allons encore une fois définir le jugement, mais cette fois-ci de « l’histoire ». Le 

jugement de l’histoire est une : « Appréciation des faits, de la conduite des hommes, des 

événements de l’histoire faite avec recul du temps, les passions étant supposées être apaisées 

et le maximum d’éléments, de documents, étant réunis » (CNRTL & CNRS, s. d.). Cette 

définition nous permet de comprendre plusieurs éléments sur la posture que nous cherchons à 

développer chez nos élèves. Le regard d’un historien n’est alors pas constitué d’une seule 

manière de faire, mais plutôt d’une conjugaison d'actions qui permettraient de juger. Si ce 

regard devait être développé chez des élèves, cela supposerait un travail autour des actions qui 

constituent le jugement pour qu’il devienne historien. Nous développerons quelques-unes de 

ces actions dans le chapitre sur la démarche d’enquête et celui de la démarche d’histoire orale, 

mais également dans la méthodologie de l’analyse d’une séquence réalisée en classe pour 

rendre visibles des procédés par des indicateurs.  

Pour développer un jugement historien chez un·e élève, il s’agit alors d’exercer cette capacité 

à juger des actions du passé, des points de vue pluriels ou encore des événements historiques. 

Un jugement historien demande alors aux enseignant·e·s de développer une pluralité d’activités 

permettant aux élèves de se construire une opinion sur la réalité historique étudiée. L’action de 

juger de manière historienne devrait alors se baser sur des faits et sur une comparaison de faits 

et de valeurs, mis en relation. Nous poursuivrons donc notre recherche autour des démarches à 

disposition des enseignant·e·s, dans l’objectif de développer un jugement historien chez leurs 

élèves.  

3.2 La démarche d’enquête comme outil pour développer le jugement historien  

Afin de faire entrer les apprenants dans une démarche de raisonnement historien, nous avons 

nous-mêmes choisi de faire usage de la démarche d’enquête dans notre séquence.  

Selon Vialle (2013), cette démarche est très efficace afin de mobiliser intellectuellement les 

élèves autour d’un problème. Nous l’avons dit précédemment dans la définition du jugement 

historien, nous cherchons des moyens qui permettent aux élèves de raisonner leurs opinions, 

c’est donc ce que nous allons envisager maintenant.  
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Audiger (2005) décrit la démarche d’enquête comme étant une démarche très peu pratiquée 

dans les établissements scolaires. La démarche est pourtant très importante pour les 

professionnels de l’histoire, qui l’utilisent au quotidien en tant qu’outil principal d’enquête. 

L’auteur explique que les élèves ont l’habitude de répondre à différents types de questions sur 

des fiches faites par l’enseignant·e. À travers ce type d’activités, les élèves ne sont pas amenés 

à développer leur capacité de construction du savoir. Nous pouvons en déduire qu’il s’agit alors 

d'amener les élèves vers de nouvelles démarches proches de la pratique sur le terrain de vrais 

historiens·ennes. L’auteur Jacques Vialles (2019) décrit l’action de la démarche d’enquête qui 

« transpose à l’école ce qui se joue dans les laboratoires ou sur le terrain » (Vialles, 2019). C’est 

donc dans cette direction que la démarche d’enquête prend son sens à l’école primaire, en tout 

cas en ce qui concerne le cycle 2 auquel nous donnons principalement notre attention dans ce 

travail.  

Pour nous convaincre de la pertinence d’utiliser une telle démarche, nous pouvons encore 

revenir sur la définition de l’histoire. Prost (1996) définit le terme comme étant la 

« reconstitution toujours en élaboration du passé à partir de traces qui ont été conservées et des 

questions spécifiques que l’historien leur adresse en écho à son propre présent » (Antoine Prost, 

1996). Pour faire de l’histoire, nous pouvons donc voir l’importance et le rôle de ces questions 

adressées aux traces du passé. La démarche d’enquête prend alors la direction d’un réel travail 

de recherche, d’analyse et de comparaison. Dans cette situation, nous pouvons parler de travail 

d’investigation. Pour Doussot, Vézier (2016) et Jadoulle (2015), apprendre l’histoire c’est 

développer un raisonnement d’historien·enne qui peut se faire lorsque les élèves sont 

confronté·e·s à comparer plusieurs types de sources, à exploiter des informations et à co-créer 

le savoir. L’utilisation de la démarche d’enquête en classe se caractérise alors par un 

apprentissage en différentes étapes, ce qui rejoint les actions du quotidien d’un historien·ne.  

Jacques Vialles (2019) explique plus précisément par quels procédés devront passer les élèves 

pour être dans une démarche historienne. Il s’agit de développer avec les élèves « un rapport 

de questionnement actif aux documents et aux traces » (Vialles, 2019).  

Comme nous nous intéressons tout particulièrement au cycle 2 dans notre travail, nous avons 

regardé dans le Plan d'Études Romand (PER), la place que la démarche d’enquête occupe 

actuellement. Voici un extrait des principes généraux de l’histoire au cycle 2, qui nous montre 

comment le PER intègre les principes de la démarche d’enquête en tant qu’outil des sciences 

humaines et sociales :  
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(CIIP, PER SHS 23, 2010, p.3) 

Ces différents procédés de la démarche d’enquête ont justement été décrits pour permettre de 

travailler les différents éléments de la progression des apprentissages. Pour le cycle 2, ceux-ci 

concernent la vie quotidienne et l’organisation sociale. Dans notre cas, nous décidons de 

sélectionner une démarche en particulier qui permet d’intégrer ces différents procédés 

d’enquête historienne.  

Pour résumer, l’action d’enquêter permet de questionner le monde de l’élève et de construire 

un raisonnement. À travers cette démarche, les élèves peuvent se positionner en tant 

qu’investigateur·trice·s. Cette posture est celle que nous souhaitons mettre en avant pour 

amener les élèves vers un jugement plus historien que ce qui peut se faire habituellement dans 

les classes. En choisissant la démarche d’enquête, l’enseignant·e permettrait alors à ses élèves 

de construire une nouvelle posture. Dans le chapitre suivant, nous allons présenter la démarche 

que nous avons sélectionnée, pour nous permettre de développer un jugement historien chez 

nos élèves.  

3.3 La démarche d’histoire orale   

Dans l’objectif de construire notre séquence d’enseignement, nous avons décidé d’utiliser une 

démarche qui permette justement aux élèves de développer un jugement historien. Nous avons 

choisi pour cela de nous intéresser à l’histoire orale.  
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Comme son nom l’indique, cette démarche se base sur la réalisation et l’utilisation de 

témoignages oraux. Fink (2022) nous explique que la démarche permet de donner une « voix à 

tous les acteurs de l’histoire, quels que soient le rôle qu’ils ont joué et l’empreinte qu’ils ont pu 

laisser ». Alors quels avantages pourraient apporter ces points de vue directs de l’histoire pour 

l’enseignement du jugement historien aux élèves ?   

Ce type de ressources permet avant tout aux élèves d’accéder directement au passé en se 

concentrant sur des personnes qui ont vécu durant l’époque étudiée. Dans notre séquence 

d’enseignement, nous avons choisi le thème des femmes au foyer du 20e siècle, ce qui rend 

possible l’interview de femmes qui ont vécu à cette période et qui sont toujours là pour 

témoigner. Nous expliquerons comment nous avons procédé dans le chapitre dédié à la mise 

en œuvre de notre séquence.  

Pour en revenir à l’avantage d’utiliser des témoignages oraux, ceux-ci permettent d’apporter 

un nouveau point de vue à celles et ceux qui les écoutent. Ces sources contiennent une part 

d’émotions et viennent d’expériences vécues, ce que nous ne pouvons pas forcément obtenir 

avec des interprétations historiennes plus générales ou actuelles. Fink (2022) nous rend 

justement attentif·ve·s sur le fait que : « les interprétations historiques côtoient les récits des 

acteurs encore vivants de l’époque étudiée » (Fink, 2022, p.2). L’avis que nous pourrions avoir 

aujourd’hui sur la vie des femmes au foyer des années 50-80 peut en effet être influencé par 

beaucoup d’interprétations historiennes réalisées depuis ce temps. Par exemple, avec les mots 

d’aujourd’hui nous pourrions nous-mêmes qualifier une situation familiale des années 50 de 

« sexiste », là où une femme serait à la maison pour s’occuper des enfants et où l’homme 

travaillerait pour faire vivre sa famille. D’après la recherche de Shapiro (1985), le mot 

« sexisme » vient plutôt d’une évolution du vocabulaire, provenant des mouvements 

d’émancipation des femmes ayant marqué notre époque. Cette évolution est donc un exemple 

parmi d’autres qui nous permet d’interpréter directement le passé. En interviewant des acteurs 

du passé, nous cherchons alors à permettre aux élèves d’accéder aux jugements de valeur et 

aux opinions d’autres personnes et de les confronter avec les leurs, ainsi qu’avec les 

interprétations historiennes de leur temps. Cela nous conduit au constat que les témoignages 

oraux du passé représentent un premier pas dans le développement du jugement historien, 

puisqu’ils passent par une confrontation ou une comparaison avec d’autres sources.  

Nous allons voir à quel point se rapprocher de personnes vivantes et passer par une démarche 

d’enquête orale permet de rapprocher les élèves de l’époque étudiée et peut devenir un levier 

motivationnel. Un lien peut alors être fait entre la conception des élèves de la discipline de 
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l’histoire et leur motivation. Dans la conclusion d’une étude sur les difficultés dans les cours 

d’histoire, Pageaut (2021) explique que : « une approche transmissive de l’histoire peut nuire à 

la réussite scolaire ». Le constat de cette chercheuse en didactique de l’histoire sur des élèves 

du secondaire montre surtout l’obstacle que peut représenter la perception des élèves de la 

discipline. En étant centrée sur la transmission et de l'apprentissage d’informations, cette 

représentation empêcherait alors l’accès à des compétences d’analyse historienne pour certains 

élèves. Un des intérêts de l’histoire orale est alors de permettre à chacun·e d’accéder aux 

apprentissages autrement que par un procédé très pauvre en compétences de réflexion, comme 

la restitution, la reconnaissance ou le rappel d’informations (Anderson & Krathwohl, 2001). 

Au niveau du levier motivationnel, Fink (2022) relève que si des élèves se basent sur des 

témoignages oraux, cela : « rend le passé étudié moins déconnecté de leur propre monde ». Le 

mélange entre le développement de compétences en analyse et une démarche proche de la 

réalité des élèves a donc un grand potentiel pour accroître la curiosité et la motivation des 

élèves, ce qui justifie alors l’utilisation d’une démarche centrée sur l’oralité.  

 

En partant des témoignages oraux de personnes, il s’agit d’être conscient·e·s que ceux-ci sont 

chargés d’émotions, mais également de jugements de valeur importants auxquels il faudra 

prendre du recul pour mieux les comprendre. Pour pouvoir développer ce recul et se rapprocher 

d’une action historienne, il faudrait alors utiliser l’information récoltée et l’analyser. Fink 

(2022) voit d’ailleurs la pertinence didactique du témoignage seulement s’il représente une 

source à « analyser et à interpréter en référence au passé ». Cette nécessité d’analyse et 

d'interprétation des traces du passé nous demande alors de considérer les témoignages oraux 

comme des documents à analyser, au même titre que le seraient des sources écrites.  

Fink (2014) propose différentes étapes à suivre dans un kit pédagogique ayant pour objectif de 

permettre aux enseignant·e·s de faire de l’histoire orale avec leurs élèves. Le point de départ 

proposé par l’auteure est de partir d’un sujet « proche » des élèves dans « le temps et l’espace ». 

Comme nous l’avons précisé précédemment, une telle thématique pourrait représenter un point 

de départ motivationnel, ce que nous utiliserons pour la mise en place d’une séquence en classe. 

Les étapes qui concernent la démarche d’histoire orale permettent de passer par trois phases 

importantes dans une démarche historienne. Il s’agit tout d’abord de se documenter sur un sujet, 

en partant d’une problématique. Cette étape demande de rassembler des sources diverses, dont 

celles qui seront acquises par les élèves sous forme de témoignages oraux. La démarche 

continue avec la « critique et l’interprétation des sources du passé » (Fink, 2014, p.4). En effet, 
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une fois l’acquisition des témoignages oraux, les élèves retranscrivent leurs entretiens ou les 

résument, ce qui permet de les mettre en lien avec d’autres documents acquis en phase de 

documentation. Comme décrit dans l’article, les témoignages font partie du domaine de la 

mémoire d’individus, mais ne peuvent pas être complètement séparés du jugement de 

l’enquêteur·rice. Il s’agit donc dans cette étape de sélectionner des éléments appris des 

perceptions d’individus du passé, d’organiser ces nouvelles informations pour enfin les mettre 

en lien avec toutes les connaissances des élèves acquises en amont des entretiens. Un projet 

d’histoire orale déboucherait alors sur une dernière phase de restitution, comme dernière étape 

pour communiquer le résultat de la recherche effectuée et répondre à la problématique sur 

laquelle les élèves se sont basé·e·s.  

 

Pour conclure cette réflexion autour de l’histoire orale, nous avons vu que pour développer un 

raisonnement historien, il s’agit de permettre aux élèves de confronter et de comparer plusieurs 

types de sources et de documents, ce qui permet d’exploiter les informations. L’histoire orale 

est alors un accès à une source nouvelle d’informations, de faits et de valeurs. Ces procédés de 

l’histoire orale que nous décrivons permettent aux élèves de co-créer le savoir et ainsi de se 

placer dans un procédé de jugement historien. En donnant la possibilité aux élèves d’entendre 

le point de vue de personnes ayant vécu durant une période étudiée, nous avons parlé du levier 

motivationnel que cela peut représenter pour des élèves. Ce dernier élément ainsi que la 

capacité réflexive d’une démarche d’histoire orale nous encouragent alors à étudier de plus près 

la possibilité de développer une nouvelle posture chez nos élèves.  

3.4 L’empathie historique  

Nous avons choisi un concept qui permet de remettre en question la posture de l’élève face à 

l’histoire et aux réalités historiques. Dans une étude, Pageau (2021), tente de faciliter la 

« compréhension de la nature de la science historique », en définissant le concept  « d’empathie 

historique ». Par ce biais, nous souhaitons mieux comprendre quel nouveau regard peut être 

développé chez nos élèves grâce au jugement historien.  

Cette notion est définie comme étant « l’habileté à percevoir les événements historiques selon 

la perspective des gens de l’époque » (Pageau, 2021). En observant cette définition, nous 

pouvons voir l’idée de se mettre à la place des personnages d’une époque étudiée, pour mieux 

les comprendre. Nous l’avons annoncé, la séquence que nous avons mise en place en classe 

s’intéressera justement aux vies de femmes au foyer du 20e siècle. Pour permettre à des élèves 
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d'enquêter sur une telle thématique en utilisant le principe d’empathie historique, il s’agirait 

alors de développer cette posture empathique chez les élèves. Nous pourrions alors faire 

l’hypothèse que ce nouveau regard obtenu permettrait de mieux comprendre un personnage de 

l’époque. Cependant, il convient de définir les limites d’une telle posture, car comme le 

souligne Pageau (2021), l’émotivité de l’action de se mettre à la place de l’autre pourrait 

prendre le dessus et peut-être empêcher la remise en question que nous cherchons dans un 

jugement historien. Alors, c’est là que l’empathie « historique » prend tout son sens, car ce 

terme renvoie à un raisonnement sous-jacent. Ce que relève l’auteur, c’est que pour développer 

un raisonnement historique il est nécessaire pour l’élève de rassembler des preuves et de 

l’imagination. Dans notre cas, nous avons déjà abordé les procédures possibles pour amener 

un élève dans un processus de jugement historien, notamment à travers la démarche d’enquête. 

Ce qu'ajoute cette étude sur l’empathie pour mieux comprendre comment se développe le 

raisonnement des élèves, c’est le fait qu’elle permet de donner du sens aux apprentissages en 

histoire en plongeant l’élève dans un nouveau contexte historique. Nous avons précédemment 

parlé des valeurs des élèves et de celles qui viennent de leur société et de leur présent, mais 

celles qui nous intéressent dans le principe d’empathie historique sont les valeurs des personnes 

de l’époque.  

Dans ce cadre théorique et conceptuel, nous avons pu faire référence à plusieurs concepts liés 

au développement du jugement historien, ainsi qu’aux démarches existantes pour permettre le 

développement d’un jugement nouveau basé sur le raisonnement des faits, des valeurs et des 

opinions. Nous allons maintenant explorer le développement du jugement historien dans des 

classes de 7H et de 8H.  

4. Méthodologie  

4.1 Principes de l’analyse  

D’après la problématique de ce travail, nous souhaitons comprendre comment construire le 

jugement historien chez des élèves. La méthodologie que nous avons donc privilégiée pour 

obtenir des éléments de réponse et vérifier nos hypothèses a été avant tout de réaliser une 

recherche sur le terrain avec des classes de nos stages respectifs, en planifiant et en testant la 

mise en œuvre d’une séquence d’histoire orale. Cette démarche empirique nous amène à une 

analyse en trois temps.  
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Tout d’abord, nous allons poser un regard critique sur la planification de notre séquence en 

regard des concepts que nous avons sélectionnés et développés dans le cadre théorique, pour 

montrer quel projet nous avons mis en place pour tenter de faire entrer les élèves dans une 

posture historienne. En effet, notre objectif a été à la fois de tester les principes de la démarche 

d’enquête à travers l’histoire orale, mais aussi d’adapter cette démarche au contexte de nos 

classes. Ce défi a amené à une mise en œuvre singulière que nous expliciterons, pour pouvoir 

la prendre en compte dans l’analyse réflexive de notre séquence telle qu’elle a été enseignée.  

Ensuite, nous expliquerons comment nous nous y sommes pris pour identifier quand 

s'expriment les différents types de jugements de valeur ou historiens chez nos élèves. Cette 

recherche se poursuivra en analysant la posture des élèves durant la séquence qui a été 

enseignée. Pour ce faire, nous avons sélectionné des indicateurs qui nous permettent de repérer 

les différents types de jugements chez nos élèves. Dans cette partie, nous allons d'abord 

rechercher des traces de jugements de valeur chez nos élèves, pour ensuite voir dans quelles 

mesures ils·elles ont pu développer un jugement historien.   

Enfin, ces conditions pour un jugement historien nous permettront de réfléchir à la posture 

didactique qui a été la nôtre durant la séquence pour permettre aux élèves le développement du 

jugement historien. Cette posture enseignante nous permettra alors peut-être de comprendre les 

raisons du passage d’un jugement à un autre et d’obtenir quelques réponses à notre question de 

recherche.  

4.2 Des indicateurs pour analyser le jugement des élèves 

Comme annoncé, pour notre analyse nous avons besoin d’indicateurs pour repérer les 

jugements de valeur chez nos élèves. En effet, si nous avons espoir de comprendre comment 

s’est déroulé le développement du jugement historien chez nos élèves, il nous est nécessaire de 

repérer d’où ils partent. Un premier indicateur est l’expression d’avis personnel, c’est-à-dire 

lorsqu’un·e élève approuve ou rejette une idée, un fait ou une valeur. Cela pourra se repérer 

lorsque l’élève fait référence à une seule source, qui peut être une de ses connaissances, un 

élément de son vécu personnel ou encore une valeur propre à lui·elle-même. Un autre indicateur 

pourrait être un manque d’argumentation lorsqu’un·une élève s’exprime par oral ou par écrit 

sans se référer à une pluralité d’arguments, ce qui peut amener à formuler des généralités pour 

expliquer le monde.  
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Pour ce qui est du jugement historien, nous regarderons avant tout si le raisonnement de l’élève 

est le fruit d’une comparaison ou une confrontation de sources ou de valeurs, qui représentent 

un raisonnement de l’ordre du jugement historien chez un·une élève.  

4.3 Cible et contexte de la recherche  

Pour comprendre comment se développe le jugement historien chez nos élèves, nous avons 

commencé par chercher quels degrés du primaire pourraient permettre d’obtenir des résultats 

significatifs. La thématique des femmes au foyer que nous avons sélectionnée, ainsi que les 

degrés de nos stages respectifs, nous a amenés à favoriser le dernier demi-cycle de l’école 

primaire. Nous avons donc ciblé des élèves de 7H et 8H pour réaliser une même séquence 

d’enseignement sur les femmes au foyer. La séquence s’est alors déroulée durant le semestre 

d’automne 2021, depuis le début du mois de novembre jusqu’à la fin du semestre en décembre. 

Les élèves de la classe de 7H abordaient le thème de la frise chronologique et exploraient déjà 

les grandes différences entre les périodes historiques. Le sujet venait donc se rattacher au 20e 

siècle et ils ont pu le situer dans les grandes périodes de l’histoire. Au niveau de la thématique, 

les élèves avaient déjà découvert le thème du suffrage féminin à l’occasion d’un rituel de début 

de leçon, mais n’avaient encore jamais travaillé sur l’histoire des femmes.  

Dans la classe de 8H, les élèves travaillaient autour de l’ancien régime durant le 17e et le 18e 

siècle. Le sujet des femmes au foyer était donc tout à fait nouveau pour les élèves et n’était 

donc pas directement relié.  

Les contextes sont donc différents, avec une même planification construite en collaboration et 

modifiée au fur et à mesure des leçons. Ce qui se déroulait dans les deux classes a donc pu être 

régulièrement confronté. Les deux classes n’ont cependant pas eu le même nombre de périodes 

à disposition, ce qui a amené à plusieurs différences. La classe de 8H avait plutôt une à deux 

périodes séparées par semaine, quand celle de 7H en avait deux en un seul jour de la semaine. 

Cela a conduit à devoir faire beaucoup de choix dans la gestion des périodes et à sélectionner 

des étapes pertinentes, pour une planification limitée dans le temps.  

4.3 Méthode de prise des données  

Notre principal objectif, dès le départ de cette enquête, était d’obtenir des informations sur la 

posture des élèves face à l’histoire et sur le rôle enseignant dans ce contexte. 
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Nous avons d’abord souhaité rendre visible la progression de nos élèves et de nos interventions, 

en réalisant des enregistrements audios et en prenant des photos tout au long de la séquence. 

Ces traces audios ont été récupérées dans la classe de 7P, mais pas dans celle de 8P en raison 

du manque d’autorisations de la part des parents d’élèves. Ces audios nous permettent 

d’analyser certaines interactions orales entre les élèves, entre l’enseignant et les élèves ou 

encore simplement quelques phrases clefs pour repérer différents types de jugements. Afin de 

compléter notre enquête, nous avons tous deux réalisé des photographies, soit de tâches 

complétées par les élèves à l’écrit, soit au tableau durant des moments plutôt collectifs guidés 

par l’enseignant.  

5. La séquence d’enseignement planifiée  

5.1 Alignement de la séquence avec les objectifs du PER  

Afin d’essayer de construire un jugement historien chez nos apprenants, nous avons mis en 

place une séquence d’enseignement qui porte sur la démarche d’histoire orale et la démarche 

d’enquête.  

Pour ce faire, nous sommes partis des objectifs du Plan d'Études Romand (PER) pour respecter 

un alignement entre notre thématique des femmes au foyer, notre démarche didactique et les 

éléments prescrits. Voici un tableau récapitulatif reprenant les objectifs et les éléments de la 

progression des apprentissages (tableau A).  

 

SHS 22 — Identifier la manière dont les Hommes ont organisé leur vie collective à 

travers le temps, ici et ailleurs  

1) Se questionner et analyser (changement et permanence, traces et mémoire) :  
a) Identification des changements intervenus, de la permanence de certains 

éléments 
b) Questionnement et formulation d'hypothèses concernant l'évolution des 

modes de vie 

2) S’informer :  
a)  Exploitation et analyse des sources (témoignages) traitant d'un même sujet 

ou d'une même période, selon leur pertinence, leur authenticité 

b) Sélection d'informations, comparaison et mise en relation de sources diverses 

afin de :  
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i) répondre à une question donnée et vérifier une hypothèse 

ii) présenter quelques caractéristiques d'une période, d'un événement, 

d'un personnage 

iii) décrire un changement, une évolution dans la vie quotidienne, la vie 

sociale 

c) Présenter quelques caractéristiques d'une période, d'un événement, d'un 

personnage  

Tableau A : Objectifs du PER (CIIP, PER SHS22, 2010)  

Ces objectifs nous ont donc amenés à préparer une séquence qui dure au moins 6 périodes 

consécutives. Cela afin d’exploiter le temps que nous avions à notre disposition en stage. Nous 

avons donc planifié chaque séance et adapté par la suite le déroulement de celle-ci après nos 

différentes discussions ayant eu lieu entre les périodes.  

5.2 Structure de la séquence planifiée 

La séquence planifiée présente en annexes sous forme de tableau (annexe 1.1), comporte 

plusieurs différences avec celle qui a été enseignée. Nous allons donc nous contenter de décrire 

le projet prévu en amont de la séquence, pour mettre en avant les objectifs que nous avons 

souhaité développer chez nos élèves. Nous reviendrons sur cette partie d’un point de vue 

externe dans le premier temps de notre analyse. 

 

Période 1 :  

La première période comprend l’amorce de la thématique des femmes au foyer, en amenant 

des documents datant du 20e siècle et plus précisément des années cinquante à septante. Les 

objectifs pour les élèves sont d’analyser des images pour en tirer des informations sur la vie 

des femmes au foyer de cette époque, ainsi que de formuler quelques premières hypothèses sur 

le quotidien, les conditions de vie ou encore les occupations des personnes sur les images 

(annexe 1.2).  

En commun, ces premières observations permettent de placer l’attention sur une question de 

recherche précise pour l'enquête à mener en classe. Celle-ci peut alors venir d’eux·elles, pour 

se rapprocher de leurs intérêts. Ce moment sera suivi d’hypothèses des élèves, par écrit sur une 

fiche préparée pour susciter le questionnement des élèves.  
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C’est à ce moment-là que l’enseignant apporte une vidéo montrant quelques éléments du 

quotidien des femmes au foyer de l’époque. L’objectif est encore une fois d’attirer l’attention 

des élèves sur une période éloignée dans le temps, tout en faisant un premier rapprochement 

avec le présent et le sujet très général des femmes au foyer (annexe 1.3.1).   

 

Période 2 :  

La deuxième période consiste en premier lieu à déterminer le moyen qui sert à rechercher des 

informations sur les femmes au foyer. La visée prioritaire de cette période est de faire un choix 

commun des moyens qui serviront à obtenir des informations sur les femmes au foyer et à 

répondre ainsi à la question de recherche que les élèves se seraient posé·e·s. L’objectif est de 

passer en revue les différents moyens pour obtenir des informations et proposer, si cela ne vient 

pas des élèves, la démarche des entretiens oraux de femmes au foyer. Ensuite, les élèves doivent 

sélectionner une personne de leur entourage à interviewer qui entrerait dans des critères précis 

réfléchis en classe. Les informations sont organisées à l’aide d’une grille d’entretien (annexe 

1.3.4), sur laquelle figureront les questions à poser aux femmes au foyer, ainsi que le formulaire 

de consentement à faire remplir au témoin.  

 

Période 3 et 4 :  

L’enjeu principal de ces deux périodes est de préparer directement les entretiens et de s’exercer 

à les conduire avant de vivre réellement la situation avec leurs proches ou la personne 

qu’ils·elles vont interviewer. Pour ce faire, une discussion commune permettra de déceler les 

différentes modalités qui pourraient favoriser le bon déroulement d’un entretien oral. Un jeu 

de rôle a ensuite comme objectif de plonger les élèves dans la peau d'enquêteurs·trices, pour 

anticiper la posture idéale à tenir tout au long d'une interview. Les élèves sont séparé·e·s par 

groupes de deux, afin de faciliter la recherche de témoins.  

 

Périodes 5 :  

Cette période vise avant tout à exploiter les données récoltées par les élèves. Une première 

étape consiste à retranscrire de manière très simple quelques-unes des réponses des femmes au 

foyer interviewées. Puisque chaque groupe bénéficiera d’une interview d’une femme, un 

échange par groupes de quatre permettra la confrontation de plusieurs points de vue différents. 

Durant cette phase, les élèves doivent classer les éléments retenus en tant que différences ou 

ressemblances entre l’époque étudiée et aujourd’hui. L’idée est ensuite de croiser les 
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informations obtenues et de classer les informations d’une part dans la catégorie des opinions 

personnelles, d’autre part dans celle des changements des femmes au foyer d’avant et 

d’aujourd’hui.  

 

Période 6 :  

La période 6 pourrait porter le titre d’institutionnalisation ou plutôt de partage de la recherche 

effectuée. En effet, les résultats des élèves étant différents, cela pourra amener encore plus de 

regards divers sur le sujet, en plus des informations retenues par l’ensemble de la classe. La 

période porte alors un double objectif communicatif, à la fois du contenu et de la forme de la 

recherche, qui sont tous deux nouveaux pour les élèves dans les classes ciblées.  

5.3 État des changements dans la séquence enseignée  

La séquence enseignée change quelque peu de direction par rapport à celle planifiée. En effet, 

la réalité du terrain, les exigences du calendrier de fin d’année civile et quelques obstacles nous 

ont amenés à changer l’organisation et les priorités de la séquence.  

Tout d’abord, nous avons souhaité que la question de recherche vienne des élèves, en 

construisant avec eux une problématique, ce qui était tout à fait planifié. Les images de 

l’époque que nous avons présentées ont permis d’aborder le thème des femmes au foyer à 

travers les différences entre le passé et le présent. Comme nous avons enseigné dans deux 

classes différentes, nous n’avons pas souhaité forcément utiliser le même matériel et la même 

organisation pour la première tâche. Celle-ci diffère alors légèrement dans ses consignes et 

dans sa participation à la création de la question d’enquête, ce que nous montrerons dans le 

chapitre 6.2 de notre analyse.  

Pour avoir une base de questionnements commune, nous avons confectionné la problématique 

et question de recherche suivante : « Comment expliquer les différences entre les femmes au 

foyer des années 50 et les femmes au foyer d’aujourd’hui ? ». Dans les deux classes, nous avons 

amené cette formulation, tout en accueillant les propositions des élèves avant de l’inscrire 

officiellement pour guider nos enquêtes. Après cette phase de problématisation de la leçon 1, 

les élèves ont pu formuler comme prévu des hypothèses pour expliquer ces différences. Nous 

reviendrons plus précisément sur l’importance de ces hypothèses dans la construction du 

jugement historien de nos élèves dans nos classes.  

Ensuite, nous avons choisi de passer directement à la préparation d’une enquête, dû au temps 

qui nous était à disposition. À notre plus grande surprise, une des premières idées venues des 
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élèves était directement d’aller poser des questions à des femmes au foyer pour mieux les 

comprendre. L’interaction retracée en annexe 3.2 montre que l’idée est venue des élèves dans 

la classe de 7P avant d’être proposée par l’enseignant.  

L’objectif qui était pour nous de mettre l’accent sur la démarche d’histoire orale a pris alors 

beaucoup d’importance et de valeur aux yeux des élèves. Cet imprévu de l’ordre des occasions 

ne devait pas pour autant écarter les autres méthodes possibles de recherche de l'information. 

C’est en tout cas ce que nous avions planifié. Les élèves ont aussi proposé la recherche 

d’informations sur internet ou dans des livres, mais nous avons fini par focaliser toute notre 

énergie et celle des élèves sur une recherche plus approfondie autour des témoignages oraux, 

laissant ainsi une place moins importante aux autres sources d’informations.  

L’étape suivante a été de préparer les témoignages, en imaginant des questions à adresser aux 

femmes au foyer. Dans les deux classes, les élèves ont préparé des questions précises 

qu’ils·elles voulaient poser à leur futur témoin de l’époque étudiée. Dans la classe de 8P, les 

élèves ont choisi des questions plutôt personnelles à poser aux femmes au foyer.  Cependant, 

dans la classe de 7P les questions ont été préparées individuellement et ont été partagées en 

collectif. Ainsi, les élèves de cette classe ont réalisé des interviews à l’aide du même recueil de 

questions. Cette dernière modalité a été choisie juste avant la leçon 3, afin d’obtenir des 

réponses différentes pour des mêmes questions. Nous reviendrons sur ces modalités pour voir 

si cela est un avantage dans le développement du jugement historien des élèves.  

Un changement important par rapport à la planification a été de supprimer entièrement la phase 

de préparation aux interviews. Cette étape n’ayant pas eu lieu en classe, les élèves sont partis 

en direction des interviews sans y avoir été préparé·e·s.  

Nous avions prévu que les élèves n’auraient pas forcément de grand-mères disponibles dans 

leur entourage et ce constat s’est confirmé. En effet, dans la classe de 7P, seulement 3 élèves 

sur 17 ont pu poser leurs questions. Cette situation nous a plutôt déstabilisés dans un premier 

temps, mais peut être due à plusieurs facteurs. La difficulté d’aller à la rencontre d’une grand-

mère pour un enfant de 11 ans peut en faire partie, ou encore le contact plutôt rare avec les 

grands-parents. De plus, nous n’avons pas laissé plus de 2 semaines aux élèves pour organiser 

des rendez-vous. Pour remédier à cela, quelques audios différents en provenance des mères au 

foyer ont été écoutés par toute la classe simultanément. Nous avons aussi utilisé les audios en 

provenance de la classe de recherche parallèle et combiné des enregistrements de la classe de 

7P et de 8P. Le travail est donc devenu bien plus collectif que ce que nous avions initialement 

planifié.  
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Les sources d’informations orales ont été centrales dans l’enquête et nous ont amenées à mettre 

notre attention sur la compréhension des différences entre les femmes au foyer du passé et 

celles d’aujourd’hui. Dans l’étape d’exploitation des informations, nous voulions permettre aux 

élèves d’expliquer les différences, ce que nous avons fait en mettant l'accent sur les différences 

de conditions entre le passé et le présent, en termes de changements qui ont eu lieu. Ces 

conditions qui peuvent aussi être nommées « contexte historique » ont pu être différenciées des 

opinions personnelles. 

La conclusion prévue en leçon 6 s’est plutôt centrée sur la démarche d’enquête exercée avec 

les élèves à travers les témoignages et donc sur le regard historien nécessaire pour se renseigner 

sur une thématique du passé. Nous avons choisi pour cela la métaphore des lunettes de 

l’historien (annexe , contenant les valeurs et les normes de maintenant ou celles du passé. Cette 

conclusion a été très brève et s’est terminée par un bilan commun. Nous n’avons donc pas 

préparé de moment pour communiquer les projets différents des élèves, au vu de la tournure 

des événements liés à la récolte de témoignages et par extension à l’exploitation collective des 

données. Pour finir avec ce retour général sur la séquence enseignée, nous relevons que même 

en planifiant et en préparant une même séquence nous avons tous les deux mené nos leçons 

très différemment. L’enseignement de l’histoire orale et surtout de la démarche d’enquête nous 

a demandé de nous plonger dans un monde encore inconnu et qui nous a amenés pouvoir 

récolter un bon nombre de traces, dont certaines pourront être analysées.  

6. Analyse de la séquence enseignée    

6.1 Analyse de la séquence enseignée  

Nous allons à présent revenir sur la démarche d’enquête et son déroulement dans nos leçons 

pour comprendre en amont quelles étapes avaient un potentiel pour développer un jugement 

historien chez nos élèves.  

Pour commencer, nous revenons sur la démarche d’enquête présentée par le Plan d'Études 

Romand (CIIP, PER SHS 23, 2010). La construction de la problématique, la formulation 

d’hypothèses et l’imagination des évolutions du sujet étaient particulièrement présentes dans 

la séquence planifiée et cela dès le départ. Un élément décisif nous a permis de mieux 

comprendre où se situaient les élèves. Il s’agit de la formulation d’hypothèses durant la 

première et la deuxième leçon. Dans la classe de 7H, les élèves avaient déjà beaucoup travaillé 

sur la formulation d’hypothèses avec les expressions « je pense que » ou encore « j’émets 
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l’hypothèse que ». Nous avons donc utilisé cette étape de la séquence dans un double objectif. 

Premièrement, celui de pousser les élèves à prendre conscience que ce qu’ils·elles rédigent fait 

partie de leur avis personnel et deuxièmement que celui-ci pourra évoluer durant la séquence. 

Alors quel est le potentiel de cette étape (annexe 2.3) de la planification pour amener les élèves 

vers un raisonnement historien ? Selon Courant (2020), sans les hypothèses nous ne pouvons 

tout simplement pas faire d’histoire. L’auteure stipule que « l’historien accède aux faits selon 

les questions qu’il se pose en amont ». Nous comprenons alors que ces questions jouent un rôle 

essentiel dans une démarche historienne de construction du savoir. Ce rôle est justement décrit 

comme l’auteur, qui précise que les hypothèses permettent d'accéder aux représentations des 

élèves et pour eux·elles de les poser sur le papier. Grâce à cette mise en évidence des 

représentations, celles-ci pourront alors très probablement être confrontées à des obstacles 

durant les leçons et ainsi évoluer.   

Nous souhaitons alors mettre en évidence le deuxième point de la démarche, comportant 

l’analyse et la comparaison « de sources historiques diverses pour dégager les caractéristiques 

des périodes et les évolutions » (CIIP, SHS 23, 2010). D’une certaine manière, nous avons 

cherché à mettre en confrontation plusieurs points de vue de femmes au foyer, pour que les 

élèves puissent comparer ces sources entre-elles et avec leurs hypothèses et en tirer des 

conclusions pour comprendre les différences entre les femmes au foyer d’avant et 

d’aujourd’hui. La question de recherche que nous avions préparée était basée principalement 

sur une progression des apprentissages du SHS 22, dans laquelle il est question pour l’élève de 

« se questionner et analyser » des « changements et permanences dans le mode de vie, 

l’organisation de la vie quotidienne et sociale » (CIIP, SHS 22, 2010). Nous souhaitions 

envisager ces changements également pour rapprocher le sujet des femmes au foyer au monde 

des élèves et ainsi susciter plus d’intérêt de leur part (Fink, 2022).  

Ensuite, pour continuer l’analyse de cette séquence telle qu’elle s’est déroulée, nous avons 

souhaité développer des compétences de jugement historien chez nos élèves à travers une 

démarche d’histoire orale. Il est alors nécessaire de revenir dessus pour comprendre ce qui s’y 

rattache et ce qui a pu manquer. Revenons sur l’exploitation des témoignages oraux réalisés 

par les élèves. Une phase importante de l’histoire orale qui a manqué à notre séquence est la 

collecte d’informations sur les femmes au foyer en amont des interviews. En effet, cela a 

diminué fortement la possibilité pour les élèves de confronter leurs représentations et celles des 

femmes au foyer à d’autres types de sources et d’autres descriptions de faits sur l’époque. Nous 

tenterons d’expliquer l’impact de cette organisation didactique dans le chapitre 6.3 concernant 
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le développement du jugement historien. La séquence enseignée ne suit donc pas toutes les 

étapes de la démarche d’enquête ou de l’histoire orale décrite par l’auteure (Fink, 2014). Nous 

pouvons encore relever l’absence de la phase de restitution pourtant essentielle au sens de la 

démarche historienne et bien d’autres éléments. Cependant, cet enseignement nous a permis 

d’entrer en contact avec une nouvelle manière d’enseigner et de placer le témoignage oral au 

centre de l’enquête, ce qui a été fait et a suscité beaucoup d’intérêt de la part de nos élèves.  

6.2 Les jugements de valeur dans la séquence  

Durant le déroulement de la séquence, nous avons fait attention aux jugements produits par les 

élèves lors de nos interactions avec eux pour pouvoir les guider au mieux vers un raisonnement 

historien. Cependant, notre regard sur ces notions a beaucoup évolué au fur et à mesure de nos 

recherches et cela depuis la mise en œuvre de la séquence en classe. Le repérage des différents 

types de jugements dont il sera question dans ce chapitre est donc le fruit d’une réflexion à 

postériori des moments d’enseignement. Nous reviendrons ensuite plus en profondeur sur 

l’impact de notre posture sur la construction du jugement historien.  

Pour enquêter sur les différents types de jugements et comprendre leurs interventions en classe 

et en histoire, nous allons nous pencher sur une première situation que nous avons vécue au 

début de la séquence enseignée. Il s’agit de la tâche de description d’une image de publicité 

pendant laquelle les élèves ont pu découvrir la thématique et formuler des hypothèses de 

compréhension sur l’organisation familiale dans les années 50-70 (annexe 1.2 et 1.4.1). Nous 

allons donc profiter de ce premier contact des élèves avec une réalité différente de la leur pour 

repérer comment peut avoir lieu une production de jugements de valeur. Nous nous aiderons 

alors des indicateurs cités précédemment en méthodologie. Voici un exemple tiré de la 

première tâche de la première leçon : « les femmes ont été traitées injustement » (annexe 2.2).  

La tâche1 consistait à entourer plusieurs éléments d’une image et d’en faire une description. 

L’adverbe « injustement » utilisé par l’élève pourrait-il alors être révélateur d’un jugement de 

valeur qu’il·elle porterait sur cette situation ? L’image en question choisie par l’élève était la 

deuxième image de l’annexe 1.2, qui représentait une femme et un homme dans une cuisine. À 

 
1  Annexe 2.2 : Fiche 1 de la classe de 8P, première consigne de la page.  
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partir de ces informations, nous voyons que l’élève pose une opinion défavorable sur le 

« traitement » des femmes et condamne donc directement la situation qu’il·elle voit dans cette 

image de l’époque. Bien sûr, l’action des élèves était guidée par la consigne de la tâche, où il 

s’agissait de décrire ce qu’ils voyaient. L’objectif pour l’enseignant de la classe de 8H était 

alors de laisser la possibilité aux élèves qui le souhaitaient d’émettre un avis avec des valeurs 

qui leur sont propres, pour pouvoir travailler ensuite sur celles-ci. Cette tâche que nous avons 

décrite a été menée dans la classe de 8H et selon des modalités bien spécifiques. Cependant, 

dans la classe de 7H la tâche a également été menée, mais avec des consignes et des exigences 

quelque peu différentes. Nous reviendrons alors sur l’impact que celles-ci ont pu avoir sur les 

productions des élèves.  

 

Pour revenir au repérage des 

jugements de valeur des élèves, nous 

allons porter notre attention sur un 

mot emprunté par un·e autre élève 

dans la même fiche. Nous avions 

demandé aux apprenants, lors de la 

première leçon, de trouver des points communs entre les femmes des différentes images.  

Ce que nous constatons, c'est que le mot « sexisme » revient sur les trois productions d’un 

groupe d’élèves qui travaillaient ensemble dont voici un extrait ci-contre. Cette qualification 

montre qu’ils·elles jugent la situation des personnages de l’image avec un mot de leur 

vocabulaire qui ne fait pas partie des années 50. Nous avons d’ailleurs fait référence 

précédemment à ce terme, en expliquant qu’il provient d’une évolution de la langue (Shapiro 

1985). Nous avons choisi cette trace, pour la forme étonnante qu’elle prend (annexe 2.1), 

puisque les élèves décrivent l’image dans un premier temps et viennent ajouter ce mot en 

dessous de leur description. Nous pourrions imaginer que cette manière de procéder leur a 

permis de retenir ce à quoi ils·elles ont affaire, pour pouvoir y faire allusion ultérieurement.  

À travers ces deux exemples, nous pouvons déjà voir deux manifestations différentes de 

jugements de valeur pouvant venir des élèves. Nous allons encore nous intéresser à présent à 

certaines interactions, pour comprendre comment le jugement de valeur peut conduire à la 

construction très rapide d'une opinion sur une situation. Lors d’un moment collectif2, 

 
2 Annexe 3.1 : des hypothèses sur les différences entre les femmes au foyer d’avant et d’aujourd’hui  
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l’enseignant (Célestin Jeannet dans cette situation) a demandé aux élèves si le fait d’être femme 

au foyer était un choix pour l’époque. Une élève a répondu la phrase suivante :  

« Bah déjà il n’y avait pas le droit de voter et si elle avait dit bah plus tard dans les années 50 

j’aimerais faire policière ils auraient tous trouvé ça bizarre, du coup elles étaient presque 

forcément femmes au foyer du coup c’est pas un choix du coup» (Retranscription des paroles 

d’une élève de 7H, annexe 3.1).  

 

Pour comprendre ce qu’avance cette élève et déterminer s’il est question de jugement de valeur, 

nous allons découper la phrase en plusieurs parties. La première est une information factuelle 

concernant le suffrage féminin et reprend directement un élément appris par l’élève en classe 

et discuté en collectif durant une leçon précédente. La deuxième partie est la suivante : “si elle 

avait dit bah plus tard dans les années 50 j’aimerais faire policière ils auraient tous trouvé ça 

bizarre”. Il s’agit ici d’une affirmation qui s'apparente directement avec un jugement de valeur. 

Comme expliqué à l’aide de nos indicateurs dans la méthodologie, un jugement de valeur peut 

amener à généraliser, ce qui arrive avec le mot “tous” dans le cas présent. L’élève a l’air de se 

mettre à la place des gens de l’époque et imagine leur manière de juger une situation où une 

femme voudrait exercer un autre métier. En effet, juste après avoir proposé cette situation pour 

l’époque, l'élève donne une conséquence directe en expliquant que les femmes étaient “presque 

forcément femmes au foyer”. Cette affirmation conduit l’élève à répondre à la question de 

l’enseignant en disant directement que ce n’est pas un choix d’être femme au foyer. Le fait 

qu’une femme au foyer n’avait “pas le choix” devient alors une conclusion et une explication 

suffisante pour l’élève. Pourtant, lors des entretiens cette même élève s’est directement rendue 

compte que la plupart des femmes au foyer interviewées avaient choisi d’être femme au foyer.  

C’est en partant d’une explication d’élève comme celle que nous venons de présenter, que nous 

pouvons saisir l’importance d’un raisonnement plus approfondi pour comprendre une réalité 

historique. C’est pour cela que nous allons maintenant chercher les traces de jugements 

historiens dans notre séquence pour voir comment ils peuvent se développer chez nos élèves.  

6.3 Des jugements historiens visibles à travers une démarche  

Lors de la leçon qui suivait les entretiens des élèves, tous les élèves ont été amenés à noter des 

informations sur les femmes au foyer (annexe 2.7). Après les deux interviews réalisées, les 

élèves devaient classer des post-its au tableau, sur lesquelles ils·elles avaient noté soit des 
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informations sur l’époque étudiée, soit des avis personnels, soit des changements avec les 

femmes au foyer d’aujourd’hui.  

Cette phase consistait à exploiter et surtout à organiser les données récoltées. Les élèves ont 

donc classé les éléments retenus des interviews et ce qu’ils·elles connaissent sur les femmes au 

foyer. Les trois espaces du tableau ont permis aux élèves d’organiser leurs informations en 

séparant les faits des opinions personnelles. Les faits concernés devaient permettre de mieux 

connaître le quotidien des femmes au foyer et le contexte de l’époque. Pour repérer l’émission 

d’un jugement historien, nous avons choisi une interaction qui a lieu durant cette tâche 

complexe d’exploitation des données récoltées. L’enseignant questionne3 alors les élèves de 

7H sur l’emplacement possible de certains post-its. (Annexe 3.4)  

 
En lisant cette courte interaction, nous pouvons voir que l’élève prend en compte différents 

points de vue, pour classer une information écrite par un·e camarade. Le post-it dont fait 

allusion Hector4 est une phrase qui affirme que les femmes au foyer sont heureuses d’avoir un 

mari et des enfants. Cette information provient des interviews, dans lesquelles plusieurs 

femmes ont manifesté leur bonheur d’être femme au foyer (exemple en annexe 4.1). La 

manifestation d’un jugement historien ici se voit dans la manière de remettre en question un 

fait exposé par un camarade. Comme nous l’avons vu précédemment, un fait est porteur de 

valeur, ce qui montre que l’élève prend un recul typique d’une posture historienne.  

 

En écoutant plusieurs fois les audios des interactions en classe, il nous a cependant été assez 

difficile de repérer beaucoup de manifestations du jugement historien dans les interactions ou 

dans des fiches des élèves. Nous avons avancé que le jugement historien est une démarche 

avant tout intellectuelle et présente sous la forme d’actions plurielles. Ce que nous constatons 

à présent, c’est que le plus important pour amener les élèves à un jugement historien dans notre 

séquence ne se trouve pas seulement visible dans les formulations de phrases des élèves. Nous 

n’écartons pas cet indicateur potentiel de jugement, nous allons observer le résultat de la 

démarche5 d’histoire orale chez deux élèves de 7H :  

 
3 Annexe 3.4 : interaction durant la tâche de classement des informations récoltées 
4 Prénom d'emprunt, afin de respecter le droit à l'anonymat des élèves 
5 Annexe 2.5 : constat d’une élève sur des conditions différentes selon les époques 
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Ces photographies de la dernière fiche des élèves montrent les résultats de la recherche obtenus 

en fin de séquence. Nous pouvons y voir à gauche et à droite du tableau des faits récoltés tout 

au long de l’enquête. Ces faits proviennent de plusieurs sources, comme des différents 

témoignages, des comparaisons entre ceux-ci et des éléments récurrents constatés par les 

élèves.  

 
Les trois changements relevés par l’élève6 dans le cas présent sont résumés et condensés, 

puisqu’ils se basent sur les réflexions menées durant une séquence entière. Ces éléments 

seraient alors le fruit d’un raisonnement historien chez une élève de 7H, ce qui montre où 

pourrait amener un jugement historien. Bien sûr cet exemplaire vient d’une seule élève et 

pourrait être comparé à d’autres, qui auraient obtenu des résultats moins complets ou différents. 

Cet exemple donne cependant à voir dans quelles mesures la démarche est centrale dans la 

construction du jugement historien chez nos élèves.  

6.3 Le développement du jugement historien à travers la séquence 

Nous allons maintenant nous concentrer sur les différents moyens que les élèves ont eus pour 

répondre à leur question d’enquête.  

Tout d’abord, nous pouvons revenir sur la première tâche présentée durant cette analyse c’est-

à-dire la formulation d’hypothèses sur la vie de personnes des années cinquante. En effet, nous 

 
 
6  Annexe 2.6 : trace d’une élève de la dernière étape de l’enquête 
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avions expliqué que la classe de 8H et la classe de 7H ont reçu des consignes différentes qui 

ont pu influencer leurs productions. La première fiche distribuée aux élèves (annexe 2.4) de la 

classe de 7H demande de décrire des images. Dans l’exercice 1, la consigne était de répondre 

aux questions « qui ?, quoi ?, où ?, comment ?, pourquoi ? ». Ces questions ont permis 

principalement d’obtenir des représentations des élèves, en plus des descriptions. En effet, les 

questions n’ont pas amené forcément aux mêmes réponses, ce qui a permis de rendre visible 

ces représentations initiales. Le deuxième exercice demandait cependant de répondre aux 

questions de deux manières différentes. L’une avec des observations d’abord et l’autre à l’aide 

d’une formulation d’hypothèses apprise par les élèves en français : « je pense que » ou 

« j’émets l’hypothèse que ». Nous allons donc analyser cette modalité dans les consignes. Les 

élèves de 8H, dont nous avons analysé quelques réponses précédemment, pouvaient utiliser ces 

formulations, mais ne l’ont pas nécessairement fait puisqu’elles n’ont pas été présentées 

comme nécessaires par l’enseignant. Alors, cette manière d’écrire les phrases montre un 

processus de jugement historien chez les élèves dans deux exemples retenus de la première 

fiche7 donnée aux élèves. 

Nous pouvons voir sur le deuxième exercice les premières représentations des élèves. Par 

exemple, l’élève établit le fait que l’homme visible sur l’image travaillerait tous les jours ou 

serait un homme d'affaires. Pour les hypothèses sur la femme, un·e élève pense qu’elle « cuisine 

tous les jours », quand l’autre imagine qu’elle est à la maison et a des enfants. Ce que nous 

voulons mettre en évidence à travers ces exemples, c’est que les élèves ont pu donner leur avis 

en imaginant une situation présentée sur l’image ainsi que son contexte. Cela a pu être fait 

grâce aux hypothèses, qui justement permettent de formuler des représentations (Courant 

2020).  Cette phase de la séquence reprend alors les principes du jugement historien, qui permet 

de classer les opinions et les valeurs qui les sous-tendent puisque l’élève en prend conscience.  

 

Dans l’annexe 2.8, nous pouvons voir les premières préparations à l’enquête, ce qui peut être 

intéressant pour comprendre si cela contribue au développement d’un jugement historien. Nous 

avons donc demandé aux élèves d’imaginer plusieurs moyens de recherche pour obtenir des 

réponses à notre problématique. Nous pouvons citer les propositions des élèves : “la recherche 

sur internet, la recherche d’informations dans les livres, demander au prof d'histoire” ou encore 

“questionner plusieurs mères au foyer” (annexe 2.8). Notre objectif était de mener une enquête 

 
7 Annexe 2.4 : Descriptions et hypothèses en partant d’images (amorce du sujet)  
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d’histoire orale, tout en laissant aux élèves la possibilité de proposer divers moyens de 

recherche. Nous pouvons donc constater que les élèves ont proposé une diversité de sources 

d’informations, ce qui peut s’apparenter à un raisonnement historien. En effet, celui-ci est rendu 

visible à travers l’analyse et la comparaison de sources diverses comme nous l’avons vu avec 

la démarche d’enquête. Nous avons donc ici encore une trace du développement d’un jugement 

historien. Celui-ci est cependant plutôt conditionné, dans la mesure où c’est l’enseignant qui a 

demandé aux élèves de donner plusieurs sources. Cette modalité dans la consigne pourrait alors 

permettre aux élèves de réaliser qu’ils·elles sont en train de donner une opinion qui n’est pas 

forcément la réalité.   

 

Pour compléter l’apport des hypothèses, nous pouvons encore observer l’imagination de 

réponses à la problématique de la fiche 2 distribuée aux 7H. La question d’enquête des élèves 

est la suivante : “Comment expliquer les différences entre les femmes au foyer des années 50 

et les femmes au foyer d’aujourd’hui ?”. Une élève (annexe 2.8) a alors répondu : “Je pense 

que les hôpitaux manquaient de personnel sans les femmes”. Cette phrase montre que l’élève 

imagine une explication possible des différences entre les femmes au foyer d’avant et 

d’aujourd’hui. À travers cette démarche d’anticipation, nous avons donc pu obtenir des 

informations sur les représentations des élèves et lancer les élèves dans une démarche 

historienne face au nouveau sujet. Selon Courant (2020), imaginer une réponse est 

effectivement un des principes utilisé par les historien·ne·s pour faire de l’histoire.  

Une des grandes étapes de la démarche d’enquête dans notre séquence a été la préparation des 

questions destinées aux femmes au foyer. Dans la classe de 7H, celles-ci ont été discutées et 

sélectionnées en commun. Tous les élèves sont donc partis des mêmes questions (annexe 2.10):  
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L’objectif pour les élèves derrière la création de questions à ce moment précis était de se 

renseigner sur les femmes au foyer de l’époque et d’obtenir des informations. La finalité liée à 

la question de recherche est alors de trouver ce qui aurait pu changer aujourd’hui. Les questions 

choisies avaient toutes pour objectif de mieux connaître les femmes au foyer. Dans la 

construction du jugement historien, cette démarche rejoint l’idée d’un rapprochement 

empathique des personnes à interviewer. L'empathie historique permet alors pour les élèves de 

donner du sens aux apprentissages et de se plonger dans un nouveau contexte (Pageaut, 2021). 

Nous allons donc voir de quelle manière ce processus peut ou non faire partie d’un jugement 

historien. Par exemple, la question : “est-ce que tu aimais ton quotidien ?” montre que les élèves 

de la classe de 7H vont questionner plutôt le ressenti et l’avis de la personne qu’ils auront en 

face. Nous allons donc voir comment les élèves ont réceptionné en classe ces questions dans 

une interaction (annexe 3.5) :  

 
Nous pouvons constater que les enfants s’accordent à dire que la femme au foyer interviewée 

aimait son quotidien. Cet élément leur permet aussi d’en tirer quelques conclusions, comme ce 

que relèvent Marie et David8 en expliquant que le témoin de l’époque appréciait s’occuper des 

enfants lorsqu’ils étaient petits. Le procédé de jugement historien qui peut être mis en évidence 

ici est donc l’empathie historique, puisque les élèves se plongent dans ce qu’aimait une femme 

au foyer pour en retirer des informations utiles pour leur enquête.  

 

Un témoignage (annexe 4.2) a particulièrement retenu notre attention et montre à notre avis la 

force d’une confrontation de jugements de valeur d’un élève avec l’avis et les valeurs d’une 

mère au foyer. Un élève de 8H a posé ses questions à sa grand-mère en ajoutant à chaque fois 

le mot “énervant”. Il lui a alors demandé par exemple si c’était énervant d’être une femme au 

foyer, si le fait de ne pas travailler était énervant et même si le fait de faire des tâches ménagères 

 
8 Noms d'emprunt afin de respecter l'anonymat de l’élève 
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était énervant. À la première question, la grand-mère a répondu : « Non pas du tout parce que 

c’était un choix, quand on avait des enfants on s’occupait des enfants et de la nourriture et de 

la maison ». Avec sa question, on peut imaginer que l’élève partait du principe que le fait d’être 

une femme au foyer était énervant et donc plutôt négatif. Cette représentation de l’élève vient 

alors se heurter à la réalité telle qu’elle a été présentée par la femme au foyer. Durant cette 

étape de l’enquête, nous pouvons alors principalement saisir le phénomène de confrontation. 

Celui-ci est alors un des éléments essentiels pour la construction d’un jugement historien.  

7. Conclusion  

7.1 Constat  

Dans notre analyse, nous avons cherché à comprendre comment ont eu lieu les différents types 

de jugements des élèves. Nous avons pu constater les conclusions directes des élèves, 

révélatrices de l’impact des jugements de valeur en histoire. Ces jugements étaient alors au 

cœur de nos premières interrogations. Un premier constat tiré de cette réflexion est le fait que 

ces jugements ont lieu sous beaucoup de formes différentes durant les leçons d’histoire. Cette 

analyse nous a alors montré que ces jugements font partie intégrante du raisonnement de 

l’historien et qu’il s’agit plutôt d’apprendre aux élèves à les raisonner.  

Ensuite, nous sommes allés à la recherche de traces sur le jugement historien des élèves durant 

la séquence, ce qui a représenté une tâche plutôt difficile. Les audios et les fiches des élèves ne 

nous satisfaisaient pas complètement et nous étions à la recherche d’un jugement historien 

presque parfait. Cependant, le résultat de l’enquête menée par les élèves nous montre en réalité 

que oui, les élèves ont pu raisonner leurs jugements de valeur en récoltant une diversité 

d’informations récoltées pendant l’enquête. Mais c’est le rassemblement, le classement, la 

confrontation et la critique de ces informations qui une fois rassemblées nous contredisent. Ces 

résultats notés par les élèves nous ont fait comprendre que la démarche est essentielle et 

nécessaire à la production du jugement historien. Notre recherche s’est alors concentrée sur les 

étapes possibles, transportant les élèves dans une démarche historienne.  

Nous sommes alors partis à la recherche de traces de cette démarche dans l’enquête réalisée 

dans les deux classes. Nous avons mis en évidence quatre procédés qui ont permis de mieux 

comprendre la réalité historique des femmes au foyer de l’époque et surtout de répondre à la 

question de recherche des élèves. Dans ces procédés, nous avons mis en évidence la 

formulation d’hypothèses, la pluralité des ressources pour enquêter et la préparation de 
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questions pour des témoins. Le dernier procédé est donc la confrontation des jugements de 

valeur ou des opinions des élèves, avec ceux d’un·e témoin.  

L’histoire orale porte alors une grande qualité d’enquête et donne la possibilité aux élèves de 

se mettre dans la peau de chercheur·euse·s grâce à la production de leurs propres sources 

historiques. Nous avons pu voir des élèves motivé·e·s par ce travail de récolte et d’analyse des 

données. Même avec des jugements de valeur très prononcés chez certains élèves, la démarche 

d’une conduite et d’une analyse d’interview leur permet de se retrouver directement face à la 

différence.  

7.2 Conclusion  

En amont de notre séquence et de ce mémoire, nous avions une volonté : développer un 

jugement historien chez nos élèves. Nous avons eu la chance de pouvoir en faire l’expérience 

en classe en testant une nouvelle démarche.  

Le choix d’une enquête basée sur la construction de témoignages oraux nous a montré qu’il est 

tout à fait possible de lancer les élèves dans une démarche où chacun peut s’investir du rôle 

d’historien·ne. En effet, ce saut dans l’inconnu nous a permis de comprendre la part importante 

des jugements de valeur qui ont lieu en classe. Nous encourageons alors tout·e enseignant·e à 

lancer ses élèves dans une telle démarche. Celle-ci a un fort potentiel de motivation et est 

porteuse d’un sens que nous n’avons pas encore pu saisir à travers un travail basé uniquement 

sur un suivi des moyens d’enseignement.  

Nous pouvons à présent proposer des éléments de réponse à notre question et problématique 

de départ. Les conditions que nous jugeons essentielles à la construction d’un jugement 

historien chez des élèves du primaire sont :  

● La formulation d’un questionnement porteur des représentations des élèves, permettant 

le départ dans une enquête. Ce questionnement permet de guider les élèves vers une 

construction du savoir historique.   

● La construction d’hypothèses permettant l’exploitation directe des représentations des 

élèves, afin de leur permettre de faire évoluer ces dernières. 

● La récolte de données par les élèves, afin de les plonger dans une posture 

d'enquêteurs·trices. 

● Une analyse des données à disposition des élèves à travers la comparaison et la 

confrontation de sources variées, permettant ainsi un raisonnement historien réfléchi.  
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● Une approche empathique face à l’histoire qui favorise ainsi la prise en compte du 

contexte historique et qui donne plus de sens aux apprentissages.  

 

Pour conclure, le jugement historien n’est pas forcément le fruit d’une démarche qui devrait 

absolument être développée durant une séquence spécifique et définie dans le temps dédiée à 

cet apprentissage. Le jugement historien est une manière de raisonner qui se développe au long 

terme et peut alors être construit sur toute une scolarité. Il est le fruit d’un échafaudage 

d’activités et de raisonnements pouvant intervenir dans beaucoup de situations d’apprentissage 

différentes.  
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Annexes du mémoire  

 Regroupé 1 : planification et fiches pour la séquence   

Annexe 1.1 : tableau de la séquence planifiée 
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Annexe 1.2 : élément déclencheur images du 20ème siècle 

  
Sources des images (complètes en bibliographie)  

Image 1 : Moulinex. (s. d.).  

Image 2 et 3 : Le guide de la parfaite femme au foyer dans les années 50 (2016) 
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Annexe 1.3 : fiches utilisées en classe (Célestin 7H)  

1.3.1 Fiche des images de femmes au foyer du 20ème siècle, description et hypothèses 
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1.3.2 Fiche avec question de départ et hypothèses  
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 1.3.3 Préparation de l’enquête sur le terrain  
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1.3.4 Préparation de l’interview : grille d’entretien 
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1.3.5 Conditions différentes, ressemblances et différences  
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1.3.6 Conclusion de l’enquête et retranscription des résultats obtenus 

 



 

 

51 

Annexe 1.4 : fiches utilisées en classe (Abdullah 8H)  

Annexe 1.4.1 Fiche 1 découverte de la thématique et premières hypothèses de 

compréhension.  
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Annexe 1.4.2  Le questionnaire aux femmes au foyer 
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Annexe 1.4.2 Préparation de l’interview 
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Regroupé 2 : traces des élèves  

Annexe 2.1 : traces écrites d’un groupe d’élèves (Fiche 1, 8H)  
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Annexe 2.2 : trace écrite d’un-une élève (Fiche 1, 8H)  

 

Annexe 2.3 : Trace écrite d’un-une élève (Fiche 1, 8H)  
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Annexe 2.4 : Descriptions et hypothèses en partant d’images (amorce du sujet)  

 

Annexe 2.5 : constat d’une élève sur des conditions différentes selon les époques 

 



 

 

57 

Annexe 2.6 : trace d’une élève de la dernière étape de l’enquête  

 

Annexe 2.7 : résumés d’informations récoltées par des élèves sur les femmes au foyer  
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Annexe 2.8 : hypothèses au sujet de la problématique  
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Annexe 2.9 : trace de la préparation à l’enquête orale 

 

 

Annexe 2.10 : des questions à poser à des femmes au foyer 
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Annexe 2.11 : Traces concernant de la conclusion de l’enquête  
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Regroupé 3 : retranscriptions des enregistrements en classe (7H) 

Annexe 3.1 : hypothèses sur les différences entre les femmes au foyer d’avant et 

d’aujourd’hui  

Moment d’hypothèses en collectif sur les différences entre les femmes au foyer d’avant et 

d’aujourd’hui (par rapport aux élèves et à ce qu’ils ont vu la semaine passée).  

 

ENS A l’époque est-ce que c’était un choix ?  
Plusieurs 
élèves  

Non… 

ENS Comment est-ce qu’on peut en être sûr de ça ?  
Élève A Bah déjà il n’y avait pas le droit de voter et si elle avait dit « bah plus tard dans les années 

50 j’aimerais faire policière » ils auraient tous trouvé ça bizarre, du coup elles étaient 
presque forcément femmes au foyer du coup c’est pas un choix du coup. 

ENS D’accord, ok, c’était donc plus imposé, pas un choix, peut-être. Je dis peut-être parce 
qu’on était pas à cette époque-là, on ne peut pas savoir.  

Elève B C’était assez mal vu que les femmes elles étaient un peu plus euuuuh au pouvoir un peu  
ENS Ok d’accord, il peut y avoir plusieurs idées, je sais pas hein, j’ai pas de réponse à vous 

apporter comme ça. Par contre j’ai une proposition à vous faire, oui … ?  
 

Annexe 3.2 : obtenir des informations sur les femmes au foyer  

Propositions des élèves pour obtenir des informations sur les femmes au foyer de l’époque  

 

ENS Je note quelques propositions 
Antoine Alors nous on pense que il faudrait trouver quelqu’un qu’on pourrait interroger, 

pour voir qu’est-ce qu’elle ferait, est-ce que ça l’arrangeait ou pas,  
ENS D’accord, ok. Je note quelqu’un né dans les années combien ?  
Antoine 20 à 30 parce que du coup dans les années 1950 elle aura 20 ou 30 ans.  
ENS Ok ça serait un âge pour les… Ok vous avez déjà réfléchi pas mal loin !  
Emilie Nous on pensait aller voir des personnes un peu plus agées, qui sont passionnées 
ENS Passionnées c’est-à-dire ?  
Emilie Bah je sais pas comment dire mais des personnes qui seraient passionnées de ça, 

mais ouais qui savent beaucoup de choses, qui aiment bien parler aussi  
ENS Ok oui qui aiment bien en parler, alors d’autres propositions ?  
David Moi j’ai une grand-mère de 97 ans, qui (incompréhensible dans l’audio …) 
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Annexe 3.3 : discussion des moyens de recherche pour notre enquête  

Question à l’adresse de la classe : propositions des élèves pour avoir plusieurs moyens de 

recherche pour notre enquête. (Noms d’emprunt dans le dialogue)  

 

ENS	 On	a	vu	plusieurs	moyens	de	recherche,	et	moi	je	vous	pose	la	question	quel	
moyen	on	pourrait	utiliser	qui	permettrait	de	savoir	comment	vivaient	ces	
personnes	à	l’époque.	Comment	est-ce	qu’on	pourrait	obtenir	des	
informations,	quel	moyen	on	pourrait	utiliser	?	(Désigne	un	élève)		Maxime,	
pourquoi	est-ce	que	tu	privilégierais	des	témoignages	?		

Jacques	 Pour	plus	se	renseigner	?		
ENS	 Pour	plus	se	renseigner,	ok,	Aline	?		
Aline	 Je	dirais	que	c’est	bien	le	témoignage,	parce	qu’on	peut	savoir	comment	

elles	se	comportent	pendant	le	témoignage	parce	que	peut-être	qu’on	peut	
encore	avoir	le	caractère	des	années	50	à	70	?			

ENS		 Le	caractère	?	Tu	chercherais	le	caractère,	…	D’accord.	Mila	?		
Mila	 Moi	j’irais	regarder	dans	les	livres,	parce	que	les	livres	ça	ment	pas.		
ENS	 Je	suis	pas	d’accord,	pourquoi	?	Parce	que	certains	livres,	certaines	

personnes	peuvent	dire,	tout	ce	qu’ils	veulent	dedans.	Les	autres	vous	en	
pensez	quoi	?		

Aline	 Sur	internet	ou	dans	les	livres,	les	gens	y	disent	pas	toujours	la	vérité…	
Alors	que	si	des	gens	ils	témoignent	on	est	vraiment	sûrs.		

ENS	 Vraiment	sûr	?	C’est	bizarre	parce	que	moi	j’ai	demandé	à	ma	grand-mère	
du	côté	de	mon	papa	et	ma	grand-mère	du	côté	de	ma	maman	et	elles	disent	
des	choses	différentes.	C’est	ça	qui	est	intéressant,	c’est	qu’à	chaque	fois	
qu’on	va	chercher	quelque	chose	on	est	jamais	sûrs,	si	ça	s’est	réellement	
passé.		

Lana	 Mais	alors	on	peut	faire	des	témoignages	pour	voir	des	personnes	agées	des	
années	50	?		

ENS	 Oui,	alors	ce	que	je	vous	propose,	c’est	que	moi	je	m’occupe	de	vous	amener	
la	partie	théorique,	des	livres	des	informations	tout	ça,	et	vous	je	vous	
propose		de	créer	cette	partie	témoignage,	interviewer	des	gens	réels,	
qu’est-ce	que	vous	en	pensez	de	ça	?		

Hugo	 Alors	moi	je	peux	demander	à	ma	grand-maman,	je	pourrais	aussi	
demander	peut-être	à	mon	arrière-grand-maman,	…	

Célestin		 Ok	super,	alors	ce	que	je	vous	propose	c’est	que	j’ai	préparé	pour	vous	un	
petit	canevas,	pour	noter…	(fin	à	45	min,	suite	de	la	leçon	par	groupes	pour	
compléter	le	canevas	et	choisir	un	témoin,	ainsi	que	les	questions	à	lui	
poser).		
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Annexe 3.4 : interaction durant la tâche de classement des informations récoltées 

ENS	 (en	lisant	un	post-it,	pour	lui	trouver	un	emplacement)	Elle	était	très	heureuse,	
mais	elle	aurait	voulu	travailler	un	peu	plus.			

Hector		 Euh,	je	sais	pas,	(5	secondes),	je	sais	pas.		
Ana	 Euh,	Léa	?		
ENS	 Avis	personnel	?	Ok	alors	on	peut	le	mettre	dans	positif.	Volontiers	de	pouvoir	

travailler	un	peu	plus	…	Oui	Hector	?		
Hector		 Bah	c’est	juste	pour	le	premier	post-it	c’est	plutôt	un	avis	personnel,	parce	

qu’on	est	pas	forcément	heureux	d’avoir	un	mari	et	des	enfants.		
ENS	 D’accord,	ouais.		
Hector		 En	vrai	c’est	un	peu	un	avis	personnel.		
ENS	 Donc	on	peut	le	mettre	aussi	dans	les	avis	personnels.	OK.	Elle	ne	se	plaignait	

pas	et	appréciait	sa	vie	?	Oui	(en	interrogeant	Hugo)		
Hugo	 Euh	moi	c’est	juste	par	rapport	à	ce	qu’on	a	dit	avant	moi	je	suis	pas	d’accord	

parce	que	si	tas	une	famille	et	des	enfants	c’est	parce	que	tu	l’as	choisi	…	
Hector		 (interrompant	Hugo)	Oui	mais	tu	peux	aussi	être	euh	forcé	avec	quelqu’un	

pour	faire	des	enfants	!		
ENS	 Alors	(interrompant	Hugo),	ce	que	tu	dis	là	c’est	que	il	y	avait	un	avis,	c’est	quoi	

l’avis	que	tu	voulais	mettre	?		
Hugo	 Alors	ça	peut	être	un	avis	personnel,	parce	que	elle	est	pas	forcément	heureuse	

d’avoir	des	enfants,	par	exemple	elle	peut	avoir	un	mari	ni	ne	pas	prévoir	
d’avoir	des	enfants	et	finalement	pas	vouloir	avoir	des	enfants.		

ENS	 Heureuse	ou	pas	heureuse,	c’est	finalement	un	avis	personnel	d’une	femme	au	
foyer.	D’accord,	ok.	Et	ce	que	tu	disais	Hector	c’est	quoi	?		

Hector		 Bah	un	avis	personnel	ça	peut	pas	vraiment	être	ça	parce	que	tu	choisis	si	tu	
veux	pas	avoir	des	enfants	ou	avoir	des	enfants.		

ENS	 Alors	on	pourrait	avoir	un	autre	avis	d’une	autre	femme	au	foyer	qui	dirait	
qu’elle	ne	veut	pas	avoir	des	enfants.	Mais	donc	c’est	quand	même…	On	
exprime	un	avis.		

 

Annexe 3.5 : Retranscription des réponses aux questions posées aux femmes au foyer.  

 

Leçon 3 : Analyse d’une interview écoutée en classe, les élèves prennent en note les 

informations qu’ils-elles décident de retenir. Puis les élèves sont mis par groupes de 4.  

 

1	 Marie		 La	première	question	c’était	que	faisais-tu	lorsque	tu	étais	seule	?		
2	 Alexandra	 Ouais		
3	 Marie		 Bon,	ouais..	c’est…	t’as	raison	elle	est	…	elle	est	retraitée,	veuve	
4	 Louise	 (entrain	d’écrire	sur	la	feuille	commune),	alors	j’écris	que	faisais	

tu…		
5	 Marie	 Écris	pas	la	question	écris	juste	le	numéro…	(rigole).	Bon	

Alexandra	!	
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6	 Alexandra	 Alors	moi	j’ai	mis	genre	qu’à	la	maison	elle	faisait	le	ménage,	la	
cuisine	

7	 Marie		 Moi	j’ai	mis	qu’elle	s’occupait	des	enfant,	faisait	le	ménage,	lessive,	
accompagner	les	enfants,	surtout	s’occuper	des	enfant	quoi	!	Toi	?		

8	 Damien		 Euuuh	alors	moi	j’ai	mis	qu’elle	s’occupait	du	repas,	du	ménage,	on	
a	mis	la	même	chose	quoi…	

9	 Marie	 Est-ce	que	t’as	mis	quelque	chose	comme	ça	Louise	ou	pas	??	
10	 Louise	 Euh	pour	quelles	raisons	étais	tu	femme	au	foyer	?	
11	 Alexandra	 Non	ça	c’était	la	deuxième	question.	
12	 Marie	 Attends	mais	tu	suis	ou	pas	??	
13	 Les	élèves	notent	le	résultat	de	leur	discussion	sur	un	document	commun	au	

groupe,	ce	qu’ils	ont	trouvé	en	commun.	Après	un	bref	échange	sur	la	mise	en	
forme	de	la	feuille,	ils-elles	passemt	à	la	question	2	posée	à	la	femme	au	foyer.		

14	 Louise	 La	deux	moi	j’ai	mis	que	c’était	fatiguant	le	travail,	et	c’est	tout.		
15	 Marie		 Moi	j’ai	mis	qu’elle	trouvait	trop	fatiguant	de	travailler	en	parallèle	

de	sa	famille	et	de	faire	les	devoirs	le	soir	et	comme	ça.	Toi	t’as	mis	
quoi	?	(en	s’adressant	à	Damien)		

16	 Damien		 Fatigue,	institutrice.		
17	 Marie	et	

Louise		
Okay	(rigolent),	et	toi	t’as	mis	quoi	?	(s’adressant	à	Alexandra)	

18	 Alexandra	 J’ai	mis,	pour	la,	c’était	quelle	question	déjà	?		
19	 Marie		 La	deux	
20	 Louise	 Ensuite,	ensuite,	ensuite,	est-ce	que	tu	aimais	ta	vie	de	femme	au	

foyer	?	Je	pense	qu’on	est	tous	d’accord	pour	dire	oui	?		
21	 Marie		 Oui	parce	qu’elle	appréciait	s’occuper	des,	de	ses	enfants	quand	ils	

étaient	petits	?		
22	 David		 Bah	moi	j’ai	mis	oui,	quotidien	oui,	apprécie,	d’occuper	des	enfants.	

(30	secondes	de	dispute	entre	certains	membre	du	groupe)		
23	 Marie		 Et	toi	Alexandra	t’as	mis	quoi	pour	la	question	que	j’ai	posée	là	?	

Est-ce	que	tu	aimais	ton	quotidien	?	Nan	c’est	en	bas,	encore	en	bas.	
Ok	et	ensuite	la	dernière	question	?		

24	 Louise		 Oui	j’aimais	mon	quotidien,	voilà.		
25	 Marie		 Ok	et	ensuite	la	dernière	question,	quels	étaient	vos	rôles	à	chacun	

dans	la	famille	?	T’as	mis	quoi	?		
26	 Louise		 J’ai	mis	que	le	mari	il	travaillait	et	que	elle	bah	elle	restait	à	la	

maison,	elle	s’occupait	des	enfants	…		
27	 Marie		 Okay,		
28	 David		 Alors	moi	j’ai	mis	quelque-chose	de	complètement	différent,	j’ai	mis	

que	(incompréhensible),	quels	rôles	étaient	dans	la	famille	j’ai	mis	
mon	mari	travaillait	et	il	s’occupait	de	rien,	et	il	s’occupait	de	
l’administration.		

29	 Marie		 Administratif	on	dit		
30	 Louise		 Moi	j’ai	mis	son	mari	il	restait	à	la	maison,	il	faisait	rien	d’autre	il	

glandait	à	la	maison	(rire),	nan	je	rigole.	Et	la	femme	tout	le	reste	
quoi		
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Regroupé 4 : retranscriptions d’extraits des témoignages (7H & 8H)  

Annexe 4.1 Interview d’un élève avec sa grand-maman par téléphone (7P) 

Élève Est-ce que tu aimais ton quotidien ? 

  

Grand-

mère 

Oui ! 

  

Élève Que faisais-tu lorsque tu étais seule, à la maison ? 

  

Grand-

mère 

Je travaillais dans le jardin, je faisais mon ménage et je travaillais avec des chevaux. 

  

Élève Pour quelles raisons étais-tu femme au foyer ? 

  

Grand-

mère 

Parce que j’ai aimé un homme, mon mari, je me suis mariée et puis il fallait que quelqu’un 

s’occupe du jardin. C’était que du bonheur ! 

  

Élève Quels étaient les rôles de chacun d’entre vous ? 

  

Grand-

mère 

Mon mari travaillait comme professeur, et moi j’étais à la maison, je travaillais avec des 

chevaux et puis je faisais ce qu’il fallait faire dans une maison en restauration. 
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Annexe 4.2 Retranscription de l’interview d’un élève avec sa grand-maman (8P) 

  

Élève Est-ce que c’était énervant d’être une femme au foyer ? 

  

Grand-

mère 

Non pas du tout parce que c’était un choix, quand on avait des enfants on 

s’occupait des enfants et de la nourriture et de la maison. 

  

Élève Est-ce que le fait de ne pas travailler était énervant ? 

  

Grand-

mère 

  

C’était difficile de faire ce choix car j’avais un bon travail, j’étais professeure 

au collège. 

  

Élève Est-ce que faire les tâches ménagères était énervant ? 

  

Grand-

mère 

Non pas du tout, j’adorais cuisiner, la lessive j’aimais moins mais il fallait quand 

même le faire, c’était nécessaire. 

  

Annexe 4.3 Retranscription de l’interview de la grand-mère de Célestin 

 

Célestin Que faisais-tu quand tu étais seule, à la maison ? 

Grand-

mère 

  

Quand j’étais à la maison, j’avais un enfant et puis je m’occupais du ménage et je 

travaillais encore un petit peu. Plus tard, j’ai arrêté quand mon deuxième enfant est 

né, je m’occupais du ménage et de tout ce qu’il fallait faire entre les repas, les 

lessives etc.. et surtout j’accompagnais les enfants à l’école je surveillais leurs 

devoirs et puis après j’ai aussi fait le taxi pour les leçons privés des différents enfants 
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Célestin Pour quelles raisons étais-tu femme au foyer ? 

Grand-

mère 

  

Parce que je trouvais trop fatiguant d’être institutrice à côté de ma famille, de mes 

enfants, ça me fatiguait trop de courir tout le temps et de préparer tard le soir mes 

leçons pour le lendemain. 

Célestin Et encore une question, est-ce que tu aimais ton quotidien ? 

  

Grand-

mère 

Oh oui, j’ai apprécié de pouvoir m’occuper de mes enfants pendant toutes les années 

où ils étaient petits. 

Célestin   

Quels étaient vos rôles dans la famille ? 

Grand-

mère 

Mon mari travaillait et puis il ne faisait pas grand-chose d’autre. Donc il ne 

s’occupait pas vraiment du ménage. Par contre, il s’occupait de tout ce qui était 

administratif : Les paiements, la gestion de l’argent et toutes ces choses-là. J’aimerai 

juste ajouter quelque chose, dans un ménage quand on a été indépendante pendant 

longtemps avec un salaire personnel et qu’on devient femme au foyer, c’est difficile 

d’accepter de recevoir en quelque sorte de l’argent de poche pour avoir de l’argent 

et qu’on a plus sa propre paye pour faire ce qu’on veut plus ou moins et ça c’est une 

chose que j’ai eu de la peine à digéré au début. D’être en quelque sorte obligée de 

demander à mon mari de me donner de l’argent parce que je n’avais plus de revenu. 

C’est lui qui travaillait, moi je ne travaillais plus, donc ça c’est une position qui est 

délicate pour une femme au foyer, en tout cas pour moi parce que moi j’ai connu 

l’époque où je travaillais pour gagner ma vie. 
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Regroupement 5 : autres traces récoltées en classe  

Annexe 5.1 : Tableau de classement des données, informations sur l’époque étudiée 
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Résumé du mémoire :  

 

Mots clefs : histoire - jugement – valeurs - raisonnement - historien·ne – histoire orale 

 

Dans ce mémoire, nous explorons la possibilité d’un enseignement favorisant le 

développement du jugement historien chez les élèves du deuxième cycle de l’école primaire.  

Dans les classes dans lesquelles nous avons enseignés jusqu’à présent, nous avons remarqué la 

présence de jugements de valeurs. En histoire, nous avons vu l’utilisation régulière d’adjectifs 

comme « bien » ou « mal » dans nos leçons. Nous pensons que ce type de jugement peut 

amener les élèves à juger une situation, un événement ou encore une personne trop rapidement 

et empêcher ainsi le raisonnement des opinions essentiel en histoire. 

 

Le premier objectif de ce mémoire est alors de comprendre les différents types de jugements 

qui peuvent être présents chez les élèves. Le deuxième objectif est l’analyse d’une séquence 

basée sur des témoignages oraux, qui sera déterminante pour comprendre quels leviers 

didactiques sont à disposition des enseignants pour développer un jugement historien chez leurs 

élèves.  

 

 


